
tés PME devant le Marchi commui 

Ou conni« îe but de la Cov. 
fédération générale de» re-
uimm ft Mmie.nnes Enfreint-

çaise, 90 % 'ie la iti-fnWm 
.S'conmti le tmt de ta Co-,. ^ ¿^"JirttSWT'^fral 

m rl 
Mes i , f iTi 60 % de la main-d œuvre plohal^' 

. ses, out est la ainsi que 3 000 svndtcatg proies.: 
Titt économm'"» *f 'ZJ^^'ife. iionnels de l'industrie tt du com. 

I vérités et movennes entreprises^. 

-— — — f o n c t i o n : revendicative et cons-
tructive, et son objecttf : permet-
tre aux PME de bénéficier des 
avantages réservés jusqu'ici aux 
grandes affaires et les préparer 
aux nouvelles difficultés qui von 
naître de l'apt^ieation des iraitéi 
du Marché commun. 

Les 13. U ei 16 octobre, U 
CGPME aura son assemblée gé 
nérale, à l'issue dr laquelle vt 
bawjuet aura heu, p-éstJé par M 
Pcbré, garde des Sceaux, et 1er 
56. 17 e! 18 octobre, ce sera la 
réunion de l'Union internationale 
des rME à Bruxelles. 

Les points saillants des ques-
tions qui seront évoquées sem-\ 
blent être lincrrtitude de la CG 

•.PME quant aux réactions de la 
'V République tis-à-tis de ses pro-
'.pres problèmes, d'où évidemment 
•ia portée symbolique de M. Debré, 
1« pére de la Constitution », à la 
Residence du banquet de clAturt, 
f t la dualité, virtuelle sinon 
hrouée, entre ce que M Ciingentr 
f>re appelle justement le patron:* 
>-éel quil distinguai du pa t ront i 
»nonyme, autrement dit iopposk 
«lO» de natiire qut ertste entri 
tentreprise privée, quelle qu'ellm 
soit, ft lune de ees forces muUi-
fortnes, insnisisr'U>les. obscures. tU 
limitées, qui représentent des In. 
térits occultes immenses, et sou-
pent internationaux- P. A. 


